
Grâce à notre partenariat avec votre région vous 
pouvez directement payer votre équipement avec 
votre carte Génération Hauts de France

BON DE COMMANDE

 

Vous devez acheter du 
matériel pour la rentrée

2
1 - Plusieurs possibilités : Cliquez sur la vignette "Services outillage aux familles".
     Ou rendez-vous directement à l’adresse suivante :  
     https://www.technologieservices.fr/market 
2 - Rentrer votre code d’accès :      
3 - S’inscrire, compléter votre panier, puis valider votre commande.
4 - Livraison à la rentrée dans votre établissement scolaire.

Si vous ne souhaitez pas régler avec la carte Génération, vous 
pouvez commander en ligne sur www.technologieservices.fr

1 Pour commander avec votre carte Génération deux possibilités : 
par courrier ou par mail.
Pour régler votre commande via votre carte Génération Hauts de France, renvoyer le coupon 
réponse, à l’adresse suivante :

ouTECHNOLOGIE SERVICES
Service équipement
ZI le Gavé, 3/6 rue du Forez
42 330 Saint-Galmier

Par mail à l’adresse suivante :

bepj@technologie-services.com

Attention, si votre commande est supérieure à 100€, merci de nous faire parvenir un chèque à l’ordre  
de "Technologie Services", du complément de la commande par courrier.

Faites nous confiance, et soyez sûr d’avoir un équipement conforme aux souhaits des professeurs

Livraison dans votre établissement pour la rentrée scolaire.

Coupon 
réponse

à détacher

ATTENTION Les vêtements sur lesquels  
sera apposé un marquage ne seront  

ni repris ni échangés.

Section :

Nom de l’élève :                                                     Prénom :  

Tél. :                                                            Portable :  

Email :  

Adresse :  

Code postal :                          Ville :  

Règlement de votre  
commande avec la carte 
Hauts de France, indiquer  

impérativement ci-dessous :
Date de naissance* : 

N° de la carte* : 

Montant à prélever sur la carte* : 
                                   €
Montant à joindre (chèque) : 
                                   €
   
      *champs obligatoire

Vous pouvez également  
flashez le QR code suivant

Tableaux des tailles* :

Blouse, combinaison, veste

Pantalon

Pointure chaussures

T 0              1 2 3 4 5
T S M L XL XXL

36 38 40 42 44 46 48 50 52 54 56

35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48

*Tableaux à compléter seulement si présent dans la liste jointe



Référence Quantité Prix Unit TTC Total TTC

Code d'accès : F25325

Section : MELEC

313625 JEU DE 6 TOURNEVIS ISOLES 1000JEU DE 6 TOURNEVIS ISOLES 1000     1          11,28          11,28
V + 1 TESTEUR 1 À 250V)V + 1 TESTEUR 1 À 250V)

740479 PINCE COUPANTE DIAGONALE ISOLEPINCE COUPANTE DIAGONALE ISOLE     1          14,64          14,64
E 1000V 180MME 1000V 180MM

740465 PINCE A DENUDER ISOLEE 1000V 1PINCE A DENUDER ISOLEE 1000V 1     1          15,18          15,18
60MM60MM

740482 PINCE UNIVERSELLE ISOLEE 1000VPINCE UNIVERSELLE ISOLEE 1000V     1           8,70           8,70
 180MM 180MM

743799 JEU DE 2 VRILLES 3 ET 4 MMJEU DE 2 VRILLES 3 ET 4 MM     1           2,40           2,40

744872 METRE RUBAN 3MX16MMMETRE RUBAN 3MX16MM     1           2,88           2,88

742454 NIVEAU ALU 300MM 3 FIOLESNIVEAU ALU 300MM 3 FIOLES     1          11,64          11,64

601307 MULTIMETRE NUMERIQUE AFFICHEURMULTIMETRE NUMERIQUE AFFICHEUR     1          13,44          13,44
 CLASSIQUE CLASSIQUE

744762 LOT 50 CONNECTEURS WAGOLOT 50 CONNECTEURS WAGO     1          19,02          19,02

743280 RUBAN SCOTCH ELECTRICIEN 6 COURUBAN SCOTCH ELECTRICIEN 6 COU     1           1,38           1,38
LEURSLEURS

746592 SAC A OUTIL TEXTILESAC A OUTIL TEXTILE     1          12,60          12,60

Livraison :             3,40 €
Total TTC :           116,56 €

Pour les commandes envoyées par courrier merci de rayer les articles que vous ne
souhaitez pas et de nous renvoyer ce document accompagné de votre réglement
correspondant au montant TTC de votre commande.
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